
Bâle III : dispositions transitoires 2017-2027

Les dispositions transitoires prévoient des exigences minimales et un calendrier de mise en œuvre. 
Les juridictions ont la possibilité d’adopter des normes plus strictes que les exigences minimales de 
Bâle, et de mettre en œuvre les normes de Bâle avant les dates limites. 

Toutes les dates sont au 1er janvier ; les cellules colorées en rouge illustrent la période de mise en 
œuvre progressive.
 

1    Y compris les montants dépassant la limite prévue pour les impôts différés actifs, les charges administratives transférables liées aux créances hypothécaires et les établissements financiers.


